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CONTEXTE 

Entraide
Solidarité
Partage

          Les familles d’enfants en

situation de handicap rencontrent

des défis complexes au quotidien

qui engendrent souvent un

sentiment d’isolement et de

surmenage. Le handicap de

l’enfant vient affecter de

nombreuses sphères de la vie

familiale, qu’il s’agisse de la

gestion du quotidien, de

l’organisation familiale ou encore

l’accès aux services spécialisés. Le

manque d’espace de parole, le

manque de soutien adapté à leurs

réalités contribue à leur isolement.

        L’association IRISS a pour

objectif de proposer un Café des

Familles, un temps d’échange, de

partage d’expérience et de

soutient autour d’un café/thé. Ce

temps est ouvert à toutes les

familles ayant un enfant en

situation de handicap (père, mère,

fratrie, grands-parents etc.). Il

n’est pas ouvert aux

professionnels. 

          La priorité est de mettre en
place un espace convivial et
chaleureux pour faciliter le tissage
de lien entre familles et plus
particulièrement pour les familles
les plus isolées et de développer
l’entraide parentale.

         Le Café des Familles leur
permet de rencontrer d'autres
familles vivant des situations
similaires, créant ainsi un espace
d'échange, de soutien mutuel et de
partage d’expériences. 



Objectifs spécifiques du projet :

Favoriser l'échange d'informations et de
bonnes pratiques, entre participants,
concernant la gestion quotidienne du
handicap.

tisser des liens 
entre parents

OBJECTIFS DU CAFÉ DES FAMILLES

Objectifs généraux du projet :

Il s’agit de créer un espace d'écoute et de
partage, permettant aux familles d’enfants en
situation de handicap de 

se rencontrer
renforcer leurs compétences parentales
trouver un soutien moral et pratique pour
mieux faire face aux défis du quotidien.
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Favoriser les rencontres entre familles de
toutes origines sociales et culturelles
touchées par le handicap d’un enfant. 

2

1 Créer du lien social

5 Renforcer la participation des parents 

4 Permettre aux familles de trouver un lieu
d’échange et de partager leurs vécus

3 Valoriser et soutenir moralement les parents-
aidants dans leur rôle parental 

Renforcer la confiance en soi

7 Favoriser les échanges d’expérience, le lien
social et la solidarité

6

8
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MODALITÉS DU CAFÉ DES FAMILLES

Public cible :

Le projet s’adresse principalement :
aux parents et proches d’enfants en situation de
handicap, qu’ils soient légers ou lourds, visible
ou invisible.
aux familles ayant besoin d’un soutien moral
face aux difficultés rencontrées au quotidien.
aux parents qui souhaitent échanger avec
d’autres familles sur la parentalité et les
particularités liées au handicap.

Le café des Familles a lieu idéalement dans un lieu
de vie de la ville afin de rompre l’isolement social
(ludothèques, parcs, maison des parents, centres
sociaux culturels etc.). 
Il se tient environ une fois par quinzaine.
Les horaires sont soit le matin 09h00 - 11h00 ou
l’après-midi 14h00 - 16h00.
Le jour et les horaires sont choisis selon la
disponibilité des salles et de l’association IRISS.

Lieu et horaires :

Comme tous les cafés, ce temps est convivial, les familles peuvent se

rencontrer, se retrouver autour d’une boisson chaude. 

Il est un temps chaleureux pensé pour que chacun des participants
y trouve sa place et favorise l’accès aux familles les plus isolées.
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La participation est libre, gratuite, sans engagement et sans inscription. 

De plus la régularité dans ces rencontres n’est pas une obligation. Le fait de ne
pas imposer d’inscription permet aux parents de venir spontanément, sans la
contrainte d’une démarche administrative. Ils peuvent participer à leur rythme,
en fonction de leurs disponibilités et besoins, ce qui rend l’espace plus
accessible. 
Cela renforce également l’idée que ces rencontres sont basées sur l'échange
volontaire et non sur une formalité.
Bien que les participants puissent arriver et repartir à tout moment selon leurs
contraintes, il est fortement recommandé d’être présent dès le début et de
rester jusqu'à la fin. Cela permet de profiter pleinement des échanges, de ne
rien manquer des discussions et d’établir des liens plus forts avec les autres
participants.

Participation du public :

La communication autour du Café des parents s'appuie
principalement sur le réseau de professionnels des
services de la ville où s’implante les cafés. Ces acteurs,
en contact direct avec les familles, jouent un rôle clé en
relayant l'information et en encourageant la
participation. Pour renforcer cette diffusion,
l'association IRISS met à disposition des affiches et des
flyers. Grâce à cette collaboration et à la mise à
disposition de supports visuels, l'information est
relayée de manière ciblée et efficace, permettant ainsi
de toucher un maximum de familles concernées.
Une annonce est aussi faite sur le site internet de
l’association invitant les familles à prendre contact
pour pouvoir intégrer le Café des Familles. 

Moyens de communication auprès des familles :

MODALITÉS DU CAFÉ DES FAMILLES
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MODALITÉS DU CAFÉ DES FAMILLES

Préparation des rencontres :

Un thème peut être fixé mais cela n’est pas une
obligation. Les sujets de discussions ou les
thématiques sont amenés par les familles. Une
courte vidéo ou tout autre outils facilitant
(photolangage…) sur un sujet prédéfini en amont
par les familles peut être utilisé afin d’engager la
discussion et permettre le partage de vécu. Ce
projet expérimental est pensé comme un moment
de partage, de reconnaissance du vécu des
familles, sans jugement qui invite les familles à
raconter ce qu’elles vivent de façon bienveillante
et chaleureuse. Cet espace n’a pas de visée
thérapeutique. Pour chaque rencontre, qu’il y ai un
thème ou non, les animatrices préparent un
déroulé de la séance.

Venir à un café des familles en tant que parent d’un enfant en situation de
handicap nécessite souvent une organisation préalable, notamment pour
trouver un mode de garde adapté. Cela peut représenter une difficulté
supplémentaire pour les parents. Idéalement, il est préférable que les parents
viennent seuls afin d’être pleinement disponibles et de profiter des échanges
dans un cadre détendu. Cependant, si la garde d’enfants n’est pas possible,
les familles accompagnées de leurs enfants sont accueillies au même titre que
les familles sans enfants. Un espace dédié est mis en place avec des activités
adaptées telles que du coloriage, des jeux, etc., pour occuper les enfants et
permettre aux parents de participer sereinement. Les dates des cafés sont
communiquées à l’avance afin que les familles puissent s’organiser au mieux
pour leur venue. L’absence de mode de garde ne doit pas être un frein à la
participation. 

Mode de garde :



L'absence de feuille d'émargement et de prise de nom dans le
cadre du Café des Familles répond à une volonté de créer un
espace de confiance, de liberté et d’anonymat. En évitant la prise
de noms ou de signatures, l’association souhaite instaurer un
climat bienveillant et informel où les participants se sentent
accueillis sans pression. Cela favorise un sentiment de sécurité et
de confiance, crucial pour l’ouverture et les échanges
authentiques. L’absence de feuille d’émargement renforce l’aspect
convivial et détendu de la rencontre. Le Café des Familles n’est
pas perçu comme une réunion formelle mais plutôt comme un
espace d’accueil et de soutien. Cette approche informelle incite à
la participation et rend le cadre moins institutionnel, favorisant
des échanges plus naturels et spontanés. À la fin de chaque
rencontre, les animatrices notent discrètement le nombre de
participants présents ainsi que si ces personnes sont déjà venues
auparavant, afin de mieux suivre la fréquentation et l'évolution du
groupe
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L’association fait le choix de ne pas faire de compte-rendu. Les
prises de notes après la rencontre sont tolérées si des choses
particulières émergent durant le Café, si des questions précises
sont évoquées. Ces informations restent anonymes et
confidentielles.

MODALITÉS DU CAFÉ DES FAMILLES

Dans le cadre du REAAP (Réseau d’Ecoute et d’Aide à la
Parentalité), une subvention concernant l’année 2024 permet de
régler les frais relatifs au Café des Familles.



DÉROULÉ D’UN CAFÉ DES FAMILLES
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Les animatrices se retrouvent 30 minutes avant le début de la rencontre afin
d’installer la salle, de préparer le café et l’espace pour les enfants.
 
1. Accueil des familles (30 minutes)

Temps d'arrivée flexible pour les parents, autour d’un café/thé. Une
période d’accueil de 30 minutes est prévue en début de séance pour
permettre aux familles de créer une atmosphère détendue, où les
participants peuvent se familiariser avec l'espace et échanger de manière
informelle avant que la séance ne commence. Cela aide à instaurer un
climat de confiance et à faciliter les discussions plus profondes qui
suivront.
Installation des enfants dans l’espace dédié (coin jeux, coloriage).
Discussions informelles entre les parents pour briser la glace et instaurer
une ambiance conviviale.

 
2. Introduction de la séance (5 minutes)

Les animatrices présentent brièvement le cadre bienveillant de la séance,
rappelle que les échanges sont libres et confidentiels et que le rôle des
animatrices est de faciliter la discussion, pas de donner des solutions.
Explication rapide du déroulé de la séance.

 
3. Échanges libres et discussions (1h10)

Temps d’échanges ouvert où chaque participant peut partager ses
expériences, poser des questions ou parler de ses préoccupations.
L’animateur facilite les échanges en reformulant ou en relançant les
discussions pour approfondir les sujets abordés.
Les participants sont encouragés à réagir aux témoignages et à apporter
des conseils ou des réflexions.
L’animateur veille à ce que chacun puisse s’exprimer et que l’ambiance
reste respectueuse et bienveillante. 
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4. Synthèse collective (10 minutes)

L’animateur propose une synthèse rapide des points importants abordés
pendant les échanges et de que cette rencontre a provoqué chez eux.
Discussion sur des pistes à explorer lors des prochaines séances, ou
identification de besoins spécifiques pour les parents.

 
5. Clôture et remerciements (5 minutes)

Remerciements aux participants pour leur présence et leurs échanges. 
Rappel des prochaines dates et informations pratiques.
Fin officielle de la séance, avec possibilité pour les parents de continuer à
échanger de manière informelle.

À la fin de la rencontre, 30 minutes sont réservées pour un moment
d’échange informel, offrant aux participants l’occasion de prolonger les
discussions en toute liberté. Ce moment favorise une atmosphère conviviale
et permet de renforcer les liens entre les parents.

NB : Accueil des participants en cours de séance

Lorsqu'un participant arrive durant la séance, une des animatrices est
l’accueille discrètement à l’entrée, sans interrompre les échanges en cours.
Un espace proche de l'entrée est aménagé pour que les parents puissent
s'installer discrètement, sans avoir à traverser tout le groupe. Ainsi, ils
rejoignent la discussion progressivement et en silence. Les animatrices
évitent de couper brutalement une conversation ou de créer une gêne pour
les parents déjà présents. Elles préservent la continuité de la séance et
accueillent chaque participant de manière chaleureuse et respectueuse. Elles
veillent à maintenir une bonne dynamique de groupe tout en favorisant
l’inclusion des parents, même s’ils arrivent en retard.
Lors de l'accueil initial ou dans les communications préalables, il est
important de rappeler que les parents peuvent arriver en cours de route et
qu'ils sont toujours les bienvenus, mais qu'il est préférable d’entrer
discrètement pour respecter le groupe.

DÉROULÉ D’UN CAFÉ DES FAMILLES



EVALUATION

À la fin de la séance, pendant le moment de synthèse, les
animatrices peuvent proposer aux participants de revenir sur
les échanges qui les ont marqués, sur ce qu’ils ont apprécié, et
sur ce qu’ils aimeraient approfondir lors des prochaines
rencontres.
Ces questions permettent de recueillir des feedbacks sur le
contenu, la dynamique du groupe, et les attentes des
participants, tout en restant dans un cadre informel. Cela
permet d'évaluer la satisfaction des participants à chaud, tout
en restant dans la continuité des échanges. Les animatrices ne
prennent pas de notes directement pendant la synthèse afin de
ne pas perturber les échanges. Elles effectuent leurs prises de
notes après la rencontre, en se basant sur les discussions et les
retours observés.

À l’issue d’un trimestre, les parties procéderont à une
évaluation conjointe des Café des Familles afin d’en mesurer les
retombées, les points forts, ainsi que les aspects à améliorer
pour les futures éditions. Un rapport de cette évaluation sera
rédigé et partagé entre les signataires et permettra une
évaluation de la satisfaction de la mise en œuvre du Café des
Familles.

suivi du nombre de participants présents à chaque rencontre,
ainsi qu'à la récurrence des retours, permettant de mesurer
l'engagement et l'intérêt des familles sur la durée.

Satisfaction des participants

Satisfaction des partenaires

Evaluation quantitative
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ROLE DES
ANIMATRICES

Non jugement
Ecoute active

Le café est animé par deux des co-fondatrices de l’association IRISS,
infirmières et diplômées en santé publique (qualité et parcours des
soins, éducation en santé). Elles veillent à la confidentialité des propos
échangés lors des rencontres. 
Le rôle des animatrices est avant tout de faciliter les échanges et
d'encourager une communication ouverte entre les participants. 

Leur mission n’est pas d’apporter des solutions ou de se positionner
en tant qu’expertes, mais plutôt de créer un cadre bienveillant où les
parents se sentent à l’aise pour partager leurs expériences. 

Elles veillent à ce que chacun puisse s’exprimer librement et écoutent
activement, en rebondissant sur ce qui est dit pour relancer les
discussions ou approfondir certains sujets. Elles sont attentives aux
dynamiques du groupe, favoriser la parole collective, et s’assurent que
tous les participants trouvent un espace d’écoute, sans jugement.

Dans le cadre du Café des Familles, des intervenants extérieurs
peuvent être invités à la demande des familles (professionnels de la
ville, du secteur médico-social, institutions, etc.). La confidentialité
reste une priorité absolue : tout ce qui est partagé durant ces
rencontres demeure confidentiel, sauf si un parent exprime
explicitement son souhait de le communiquer à l'extérieur. Cela
garantit un espace sûr et de confiance pour tous les participants. Si
nécessaire, un temps de d’échange sera organisé avec l’intervenant
extérieur en amont et après le café des familles.

Les invités

L’association IRISS
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Afin de tenir compte des préoccupations des parents
d’enfants en situation de handicap, l’association IRISS a fait
le choix d’accompagner l’émergence de collectifs sur le
territoire français qui permettrait aux parents de gagner en
pouvoir d’agir mais aussi d’impulser des dynamiques pour
une transformation sociale par un diagnostic
communautaire. Le café des Familles est le premier temps
proposé aux familles. En fonction de leur demande, de
leurs envies et de la faisabilité du déploiement d’un
collectif sur la ville concernée, l’association IRISS peut
orienter des familles vers un collectif.
Une autre activité de l’association est de proposer des
formations-actions auprès de professionnels et de diverses
institutions (sociales, médical, éducatives). Le but de cette
activité et de proposer un croisement de regard
nécessitant la présence des professionnels concernés mais
aussi de parents-aidants. L'association IRISS peut proposer
aux participants des Cafés des Familles d’intégrer les
formations actions.

En début ou fin d’atelier, l'association IRISS se présente et
propose aux parents de devenir membres de l’association.
L'adhésion n'est en aucun cas obligatoire pour participer
aux cafés des familles. Cependant, elle offre la possibilité
de renforcer leur lien avec les activités et les actions de
l'association, tout en respectant leur liberté de choix. Cela
leur donne la possibilité de recevoir la newsletter pour se
tenir informés régulièrement des événements, des
ressources, et des nouvelles initiatives. Cela leur permet de
participer, s’ils le souhaitent, à la vie associative, voire de
s’impliquer dans certaines décisions ou projets futurs, tout
en restant libres de leur niveau d'engagement.



Nom Café des familles extraordinaires

Objectif général
Créer un espace d'écoute et de partage, permettant aux
familles de se soutenir mutuellement et de trouver des

réponses pratiques à leur défis du quotidien.

Public cible
Parents d’enfants en situation de handicap ou proches

nécessitant un espace de soutien et d’échange.

Financement REAAP

Lieu Lieu de vie de la ville

Accès Gratuit - sans inscription

Fréquence
Une rencontre par quinzaine 

privilégiant les périodes scolaires

Durée/créneau
Rencontre de 2h : 9h-11h ou 14h-16h

+ 30 min de temps d’accueil et 30 min de clôture

Format des rencontres
Échanges libres où les parents peuvent aborder les sujets

qui les concernent. Possibilité de thématiques selon la
demande des familles. 

Modalité de participation
Les parents peuvent arriver et partir à leur convenance,
mais il est recommandé d’être présent dès le début et
jusqu’à la fin pour profiter pleinement des échanges.

Espace enfant
Coin dédié avec activités adaptées (jeux, coloriage) pour

les parents ne pouvant pas faire garder leur enfant  

Animation En binôme par l’Association IRISS

Invité(s) Selon les besoins des familles et les thématiques abordées

VUE D’ENSEMBLE
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CONTACT :

association-iriss.fr

06 18 56 67 07

contact@association-iriss.fr

N° SIRET : 921 120 663 00015
N° RNA : W931026818

Avec le soutien financier du REAAP 93


